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« Vous pouvez si facilement racheter mon Sang goutte à goutte par la dévotion à mes Saintes Plaies. » NSJC à Marie Marthe Chambon  

 

Ambiance de Béthanie 
Sanctifions nos foyers pour la sanctification des prêtres 

 
Jésus est ressuscité ! 

 

 Glissons-nous, chères âmes, au Cénacle. Marie 
est là, paisible, elle a cru, elle sait, elle prie. Les Apôtres 
sont craintifs, mais la paix de Marie les rassure ; ils 
savent, comme le dira plus tard saint Bernard, qu’en la 
suivant ils ne s’égareront pas et qu’en se mettant sous sa 
protection ils n’auront aucun sujet de crainte. Elle prie son 
Fils de venir réjouir et consoler ceux qui sont ses enfants. 
 Et voilà que Jésus apparaît au milieu de tous : 
« Pax vobis », « ne craignez pas, c’est Moi ». Il a gardé 
les Plaies reçues au cours de sa Passion, Il Les montre, il 
n’y a donc pas de doute, mais Celles-ci sont glorieuses 
maintenant. À jamais Elles seront le garant de notre 
Rédemption : nos péchés en sont la cause, et Elles sont 
dorénavant le refuge dans lequel nous pouvons nous 
blottir parce que, par Elles, le Père exercera sa 
Miséricorde à notre égard. Contemplons et baisons ces 
Plaies qui ont valu la guérison de nos âmes et disons avec 
Thomas : « Mon Seigneur et mon Dieu ! ». Les Plaies que 
Jésus nous invite à regarder et à toucher nous révèlent un 
amour infini, une bonté incomparable ! Ne les mettons 
jamais en doute ! Ce qui apaise et rend l’homme heureux, 
c’est uniquement la conviction de foi qui ne s’appuie que 
sur la parole divine. 
 Heureux sommes-nous de croire sans avoir vu, 
nous dit Notre-Seigneur. De nos cœurs faibles, craintifs, 
mal assurés, s’élèvera toujours un chant de louange et 
d’action de grâces mêlé à notre repentir. Par ses Plaies 
notre volonté s’affermira pour éviter de retomber si 
facilement puisque, par Elles, Jésus a vaincu la mort. Leur 
souvenir nous fera humblement tenir nos bonnes 
résolutions. Ne pourrons-nous jamais oublier ce qu’Elles 
ont coûté à notre Sauveur mais aussi à sa sainte Mère, la 
nôtre ? 
 Marie reste la toute-puissante Médiatrice entre le 
Ciel et nous. Elle demeure le canal de la grâce et du salut. 
Elle qui est particulièrement la Mère des prêtres, prions-la 
pour eux, quels qu’ils soient. 

 

Les intentions ecclésiales 

  •  Pour le respect sans concession du célibat des 
prêtres. 
  •  Pour toutes les communautés et œuvres 
établies sous le vocable de la Vierge Marie. 
  •  Pour l’expansion des œuvres et confréries du 
Saint Rosaire. 
  •  Pour un prêtre âgé défunt le mois dernier. 
  •  Pour un prêtre sujet de scandale, en grand 
danger de perdre son âme. 

 

Intention nationale permanente : 

Pour barrer le chemin à l’Islam en France et 
obtenir la conversion des juifs et des musulmans. 

 
 

Pour les pécheurs : 
 
 
 

Le mot de l’aumônier 
 

 Quand nous méditons sur ces Plaies glorieuses de 
Notre-Seigneur Jésus-Christ, nous pensons à la fois à sa mort 
sur la Croix dont elles rappellent le supplice, et à sa 
Résurrection au matin de Pâques, par la Gloire dont elles sont 
revêtues. Saint Paul nous explique ce Mystère : « Ignorez-vous 
que nous tous qui avons été baptisés en Jésus-Christ, c'est en Sa 
mort que nous avons été baptisés ? Car nous avons été 
ensevelis avec Lui par le baptême pour mourir, afin que, 
comme le Christ est ressuscité d'entre les morts par la gloire du 
Père, de même nous aussi nous marchions dans une vie 
nouvelle. » C’est en nous appliquant les Mérites des Saintes 
Plaies, que notre âme a accès à la guérison. Par le Mystère de 
ses saintes Plaies, nous avons été purifiés en son Sang Divin, 
par sa résurrection, notre âme a été régénérée à la vie de la 
grâce. 
 Le prêtre est le Ministre par lequel se réalise dans nos 
âmes ce double Mystère. À travers son Sacerdoce, l’âme naît à 
la Vie de la Grâce. Ainsi, le prêtre porte-t-il le doux nom 
d’abbé c'est-à-dire père. Il participe à cette naissance 
spirituelle ; par lui, la vie surnaturelle nous est donnée. Nous 
voyons alors le lien qui existe entre notre prière pour les 
prêtres, ces Pères spirituels, et notre prière pour les âmes qui 
sont hélas, encore privées de la vie de Dieu. Admirons la 
Miséricorde Divine qui a voulu confier aux prêtres ce pouvoir 
de régénérer les âmes à la Grâce, d’exercer ainsi une véritable 
paternité spirituelle. Saint Jean Chrysostome l’avait si bien 
écrit en son temps : « L'enfantement spirituel des âmes est leur 
privilège : eux seuls les font naître à la vie de la grâce par le 
baptême ; par eux nous sommes ensevelis avec le Fils de Dieu, 
par eux nous devenons les membres de ce Chef divin... Nos 

parents nous ont fait naître du sang et de la volonté de la chair ; 
les prêtres nous font naître enfants de Dieu ; nous leur devons 
notre heureuse régénération, la vraie liberté dont nous 
jouissons… » Combien les prêtres doivent estimer cette 
paternité spirituelle dont ils sont investis. Elle est une des 
raisons pour lesquelles Notre-Seigneur Jésus-Christ leur 
demande de garder la Chasteté parfaite. En effet, cette paternité 
toute céleste ne peut cohabiter avec celle que donne le sang. 
Prions pour que les prêtres aient une grande estime de la grâce 
et du Mystère dont ils sont détenteurs, et aiment leur état 
d’âmes consacrées, principes de fécondité spirituelle. 



Les fruits de Béthanie 
« Témoigner c’est déjà remercier » 

 

Sœur Marie Marthe Chambon (1841-1907) de la 
Visitation de Sainte Marie de Chambéry, reçut de NSJC 
Lui-même la mission de faire connaître la dévotion à ses 
Saintes Plaies auxquelles Il a attaché des promesses : 
- « J’accorderai tout ce que l’on Me demandera par 
l’invocation aux Saintes Plaies. 
- Vous obtiendrez tout parce que c’est le mérite de mon 
Sang qui est d’un prix infini. 
- Avec mes Plaies et mon Cœur, vous pourrez tout obtenir. 
- Mes Plaies répareront vos plaies. 
- Ceux qui les honorent recevront ma vraie connaissance. 
- En les méditant, vous trouverez toujours un nouvel Amour. 
- Mes Plaies couvriront toutes vos fautes. 
- En les offrant pour la conversion des pécheurs, encore que 
ceux-ci ne se convertiraient point, vous aurez devant Dieu, 
le même mérite que s’ils s’étaient convertis. 
- Lorsque vous aurez quelque peine, quelque chose à 
souffrir, il faut vite l’apporter dans mes Plaies. 
- Il faut souvent répéter auprès des malades cette aspiration 
pour soulager l’âme et le corps : « Père Éternel, je vous 
offre les Plaies de NSJC pour guérir celles de nos âmes ». 
- Mes Saintes Plaies ont une efficacité merveilleuse pour la 
conversion des pécheurs. 
- Le pécheur qui dira : « Père Eternel, je vous offre les 
Plaies de NSJC pour guérir celles de nos âmes » obtiendra 
sa conversion. 
- Vous n’êtes rien par vous-mêmes, mais votre âme unie à 
Jésus devient puissante. Elle peut même faire plusieurs 
choses à la fois : mériter et obtenir pour tous les besoins, 
sans qu’il soit nécessaire de ne rien particulariser. » 

 

Avis 
• Nous sommes heureux d’accueillir notre nouveau 
Correspondant, Monsieur Gilles Moreau qui accepte 
généreusement de remplacer Madame Millet dans le 
groupe de Paris et région parisienne. Qu’il soit ici 
remercié de sa générosité ! 
• Nous accueillons aussi avec joie un nouveau groupe à 
Cressia dans le Jura, et remercions chaleureusement 
Madame Caron d’en assurer le fonctionnement. Nous lui 
souhaitons beaucoup de succès dans la création de son 
groupe. Que le Sacré-Cœur bénisse ses nouveaux apôtres ! 
 

À lire, relire, méditer… 
 

« Sœur Marie Marthe Chambon » de la Visitation Sainte 
Marie de Chambéry, aux éd. Saint Rémi.

Les correspondants 

03 Brout-Vernet : Prieuré - 04 70 58 21 01 
06 Nice : Mme Abril - 04 93 90 38 15 
11-09-66 Montréal : Mme Doutrebente - 04 68 69 09 75 
13 Marseille : M. Rebourg - 09 52 48 90 71 
17-33 Saintes : Mme Boyer - 05 46 92 64 96 
21-25 Pouilly : Mme Brière - 03 80 90 71 08 
22-35-56  Lanvallay : Mme Brunet - 06 62 73 46 30 

24-19-87   Bergerac : Mme Bories - 05 53 22 56 89 
28 Chartres : Mme Lambert - 02 37 22 89 43 
31-32-47-81-82  Toulouse : Mme Frota - 05 34 52 94 26 
37 Tours : M. de Gavelle - 02 47 24 83 55 
38-73-74 Grenoble : M. Petit - 04 79 32 53 30 

39        Cressia : Mme Caron - 06 76 51 57 38 

42 Unieux : Mme Gardet - 04 77 41 83 81 
44       Nantes : M. de Saint Salvy - 02 40 40 87 63 
49 Angers : M. Jaquemet - 02 72 73 21 82 

50-14-61   Saint Ursin : M. Dénier - 02 33 61 53 95 

54-88   Nancy : Prieuré St Nicolas - 09 53 84 61 70 

56    Vannes : Prieuré St Vincent-Ferrier- 02 97 60 35 29 
59-62-02-80  Lille : Mme Vandendaele - 03 20 24 94 27 
63 Clermont-Fd : M. Hammer - 04 73 64 25 19 
67-68-57 Strasbourg : Mme Müller - 09 51 84 86 70 

69-01 Lyon : Mme Truchon - 04 74 93 70 36 
Morgon : Mme Rieu - 04 74 69 96 61 

75-77-78-91-92-93-94-95  Paris : M. Moreau - 01 47 02 23 30 

76  Rouen : Mme Doudet - 02 35 80 06 29 
78 Mantes Conflans : Mme du Boishamon - 01 34 67 68 17 

78          Versailles : Mme Fontaine - 01 39 76 41 12 

79-16 Niort : Mme Levrault - 05 49 25 01 95 

83 Toulon : Mlle Blanc - 06 81 03 11 49 

84 Sorgues : Mme D'Achon - 06.25.80.47.40 
85 La Roche/Yon : Mme Chabot-Morisseau - 09 63 57 59 79 

86 Poitiers : Mme Verschuur - 05 17 34 11 16 

SUISSE  Genève : M. Mme de Lestang - 04 50 40 50 32 
 

Secrétariat : E-mail : foyers.adorateurs@yahoo.fr 
                            - Mme Joly : 06 51 41 74 81 

      49 ch. de la Bergerie 31530 Saint Paul sur Save 
- Mme Millet : 06 89 95 49 24 
      Avançon  79400 Exireuil 

Aumônier : Abbé Vincent Callier 
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